La réforme des retraites

OBJECTIF : Equilibre du système des retraites en 2018
Un point sur la situation à l'ETE 2010
I - Mesures sociales
11) Relèvement du départ de l’âge à la retraite : de 60 à 62 ans.
Age de départ à la retraite : âge à partir duquel il est possible de partir à la retraite dans les conditions de droit commun. Ce droit est ouvert même si le salarié n’a pas totalisé le nombre de trimestres de cotisations nécessaire. Dans ce cas, le salarié concerné subira une réduction de sa cotisation vieillesse appelée "décote".
Régime général : le relèvement de l’âge de départ à la retraite de 60 à 62 ans s’effectuera de manière progressive d’ici à 2018 au rythme de 4 mois par an. (Cf. Tableau ci-dessous).

	Salariés nés après le :
	Age de départ avant la réforme :
	Relèvement de l’âge de départ :
	Age de départ après la réforme
	Date de départ après la réforme :

	1er juillet 1951
	60 a
	4 m
	60 a et 4 m
	1er  novembre 2011

	1er janvier 1952
	
	8 m
	60 a et 8 m
	1er septembre 2012

	1er janvier 1953
	
	1 a
	61 a
	1er janvier 2014

	1er janvier 1954
	
	1 a et 4 m
	61 a et 4 m
	1er mai 2015

	1er janvier 1955
	
	1 a et 8 m
	61 a et 8 m
	1er septembre 2016

	1er janvier 1956
	
	2 a
	62 a
	1er janvier 2018


Régimes spéciaux :

· Fonctionnaire dont l’âge d’ouverture des droits est aujourd’hui de :

· 60 ans : idem régime général,

· 50 ans : 52 ans,

· 55 ans : 57 ans

· … 

· Autres régimes spéciaux : relèvement à compter de 2017 pour tenir compte du calendrier issu de la réforme de 2008.
12) Relèvement de l’âge de suppression de la décote : de 65 à 67 ans.
Age d’annulation de la décote : âge à partir duquel il est possible pour un salarié de partir à la retraite et de bénéficier d’un taux plein sans avoir totalisé le nombre de trimestres de cotisations normalement requis.

Le principe : 4 mois par an à compter de 2016.

	Salariés nés après le :
	Age de suppression de la décote avant la réforme :
	Relèvement de l’âge de départ :
	Age de suppression de la décote après la réforme :
	Date de départ après la réforme :

	1er juillet 1951
	65 a
	4 m
	65 a et 4 m
	1er  novembre 2016

	1er janvier 1952
	
	8 m
	65 a et 8 m
	1er septembre 2017

	1er janvier 1953
	
	1 a
	66 a
	1er janvier 2019

	1er janvier 1954
	
	1 a et 4 m
	66 a et 4 m
	1er mai 2020

	1er janvier 1955
	
	1 a et 8 m
	66 a et 8 m
	1er septembre 2021

	1er janvier 1956
	
	2 a
	67 a
	1er janvier 2023


13) Dérogations : 

Elles sont accordées pour prendre en compte la spécificité des situations de certains cotisants. 

131) Dispositif "carrières longues"
Le dispositif "carrières longues" permet aux personnes qui ont commencé à travailler jeune de partir à la retraite avant 60 ans s’ils totalisent le nombre de trimestres de cotisations requis.
	Avant la réforme :
	Après la réforme

	Début de carrière :
	Trimestres requis
	Début de carrière :
	Trimestres requis :

	Entre 14 et 17 a
	Droit commun + 8 T
	Entre 14 et 18 a
	Droit commun + 8 T


	Rappel du dispositif carrière longue avant la réforme

	Naissance
	Age de départ
	T Validés
	T Cotisés
	Durée d’assurance  (en T)

	1951
	57 a
	171

(40,75 a + 2a)


	171
	5 avant fin 1967
	163

	
	58 a
	
	167
	5 avant fin 1967
	

	
	59 a
	
	163
	5 avant fin 1968
	

	1952 et après
	57 a
	172

(41 a + 2 a)


	172
	5 avant fin de l’année civile des 16 a
	162

	
	58 a
	
	168
	5 avant fin de l’année civile des 16 a
	163

	
	59 a
	
	164
	5 avant fin de l’année civile de 17 ans 
	164


Après la réforme, les salariés qui ont commencé à travailler avant 18 ans pourront partir à la retraite entre 58 et 60 ans, comme c’est le cas aujourd’hui, sous réserve d’avoir la durée de cotisation + 2 ans.
	Dispositif carrière longue après la réforme (estimation à ce jour)

	Naissance
	Age de départ
	T Validés
	T Cotisés
	Durée d’assurance (en T)

	1956 et après
	58 a 
	176

(42 a + 8T)


	176
	5 avant la fin de l’année civile des 15 a
	168 

(42 ans)

	
	59 a
	
	176
	5 avant la fin de l’année civile des 16 a
	

	
	60 a
	
	176
	5 avant la fin de l’année civile des 17 a
	

	
	61 a
	172
	172
	5 avant la fin de l’année civile des 18 a
	


132) Pénibilité du travail
Cette mesure permet aux salariés dont l’état de santé s’est dégradé en raison des conditions de travail pénibles de partir en retraite dés 60 ans, avec le taux plein, même s’ils n’ont pas tous leurs trimestres.
2 principes :

· Usure physique constatée au moment du départ en retraite ou accident du travail,

· Droit accordé de manière individuelle.

Conditions : 

· Justifier d’un taux d’incapacité supérieur à 20%,

· S’être vu attribué une rente pour maladie professionnelle ou accident du travail.

133) Autres dérogations
Périodes de chômage non indemnisées en début de carrière : le nombre de trimestres pouvant être validés par les jeunes en situation précaire passerait de 4 à 6.
Retraite et maternité : les IJ de SS perçues pendant la maternité seraient prises en compte dans le salaire de référence de calcul de la pension des retraites.

14) Autres mesures à caractère social
Carnet de santé individuel
Répertorier les expositions aux risques professionnels.
Emploi des seniors
· Aide de 1 an pour l’embauche de chômeurs de plus de 55 ans.

· CDI ou CDD > 6 mois,

· Montant : 14% du salaire brut annuel (limite : plafond SS).

· Renforcement des aides au tutorat.
Charges sociales
· Le calcul des allégements généraux de charges sociales sera basé sur le revenu global annuel et non plus mois par mois.

· Permet de lisser les effets sur l’année du versement d’éléments de rémunérations.

· Stocks options : 

· Les charges patronales passent de 10 % à 14 %,

· La contribution spécifique (en sus des 12,1 %) passe de 2,5 % à 8 %.

II - Mesures à caractère patrimoniales
· Barème de l’IR : le taux marginal passe de 40 % à 41 %.
· Dividendes et revenus de placements à revenu fixe : 

· Taux du PFL porté de 18 % à 19 %,

· Le CI sur dividendes serait supprimé.
· PV sur VM et droits sociaux : taxation dés le 1er €uro de cession (25 830 € en 2010).
· PV immobilière : le taux d’imposition serait porté de 16 % à 17 %.
· Bouclier fiscal :

· Le point d’IR supplémentaire ne serait pas pris en compte dans le  calcul du bouclier fiscal,

· Idem pour la majoration de 1 point des prélèvements sociaux.

III – Régime fiscal des sociétés mères et filiales :

· Actuellement : imposition sur un montant représentatif d’une quote-part de frais et charges évalués :

· Forfaitairement : 5 %, ou sur

· Leur montant réel s’ils sont inférieurs.
· Projet : suppression de l’imposition sur les frais réels.

· Les dividendes seraient donc toujours imposés au taux forfaitaire de 5 %.

IV – Autres mesures :

· Transmission d’un document le système des retraites aux nouveaux assurés.

· "Point d’étape individuel retraites" : à 45 ans.

· Mise en place d’un relevé de carrière en ligne couvrant tous les régimes auxquels un assuré a cotisé.
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